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COMITE « Collégiale Saint-Pierre » 

29 mars 2011 



Origine et Utilité



Souhaité par les prêtres de la 
paroisse Saint Maurand-Saint 
Amé, le COMITE « Collégiale 
Saint-Pierre » a été créé le 22 
avril 2010 conformément au 

droit canonique défini dans un 
document diocésain de mars 

2002 







Ses statuts, 

son règlement intérieur et 
son projet 

ont été reconnus par 

Mgr François GARNIER 

le 10 septembre 2010



Sa structure est analogue à 
celle d’une association loi 1905 

avec bureau, Conseil du 
COMITE et Réunion Générale 

mais les règles de 
fonctionnement sont 

différentes car elles sont 
conformes au droit canonique



Son objectif est d’aider les 
prêtres de la paroisse à mettre 
en application un projet validé 

par l’E.A.P. de la Paroisse et 
précisé dans un document 
appelé « Animation de la 
Collégiale Saint-Pierre »



Ce projet est détaillé en deux parties : 

l’une concerne l’organisation et le 
suivi du fonctionnement actuel de la 

Collégiale 

l’autre concerne l’élaboration, la 
promotion et la mise en œuvre de projets 

qui répondront aux attentes de la vie 
pastorale de demain



L’article 2 de ses Statuts indique sa mission :

Promouvoir et favoriser l’animation paroissiale de 
la Collégiale Saint-Pierre par un appui technique et 

organisationnel

Etudier et/ou proposer et/ou réaliser 

les différents projets envisagés pour la Collégiale 
Saint-Pierre



A noter que le COMITE 
« Collégiale Saint-Pierre »,

s’il peut être force de 
propositions, ces propositions 
doivent être obligatoirement 

validées par l’E.A.P. de la 
Paroisse pour pouvoir être 

réalisées



De même,

les finances du COMITE « Collégiale 
Saint-Pierre » sont obligatoirement 

intégrées dans les comptes de la Paroisse 
et constituent donc un sous-compte du 
compte de fonctionnement du Conseil 

économique de la Paroisse Saint 
Maurand-Saint Amé. 

Le Conseil économique de la Paroisse est 
donc  garant de la gestion financière du 

COMITE



Bilan d’activités 2010

•



Premier volet :

Elaboration, promotion et mise 
en œuvre de projets qui 

répondront aux attentes de la 
vie pastorale de demain



Projet de la Rotonde

•





L’objectif final est de permettre 

l’adoration du Saint-Sacrement 

24 h / 24 et 7 jours / 7



Ce projet consiste 
donc

à aménager ce lieu



En installant
un moyen de chauffage

•



Chaises chauffantes





Chaise épiscopale et tabourets chauffants de 
la cathédrale de Passau (Allemagne)



TAPIS CHAUFFANT



en fermant la Rotonde 
par une paroi  de verre 

et des grilles 









en sécurisant son accès 
par un lecteur de badges
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Projet du Mémorial anglais 

•





L’objectif est de mettre 
en valeur l’influence 

religieuse du 
catholicisme anglais à 

Douai

•



En particulier, il s’agit 
de réinstaller 

la tour-tabernacle des 
Récollets anglais qui se 

trouvait dans l’église 
Saint-Jacques •







Deux possibilités sont 
soumises à l’architecte 

en chef des monuments 
historiques

•



Support en chêne

•





Support en marbre

•





Projet d’une salle 
d’exposition d’art 

sacré 

•



L’objectif est de 
permettre l’exposition 

des plus beaux objets et 
vêtements liturgiques en 

notre possession

•



Actuellement, 
la mairie de Douai refait 

progressivement les 
futures salles 
d’exposition 

•









Deuxième volet :

Organisation et suivi du 
fonctionnement actuel

•



Adoption 
d’un cahier des charges 
pour l’utilisation de la 

Collégiale Saint-Pierre par 
les écoles, l’aumônerie ou 
un groupe extérieur à la 

paroisse



Adoption d’une charte 
d’utilisation de la sono 

portable appartenant à la 
Confrérie du Saint-Sacrement 
de la Collégiale Saint-Pierre



Début d’une négociation 
d’une convention  entre la 

Paroisse, l’Office de 
Tourisme et la Mairie de 

Douai



A noter que cette convention 
concernera les trois églises de 
Douai Centre à savoir l’église 
Notre-Dame, l’église Saint-

Jacques et la Collégiale Saint-
Pierre



Début d’une négociation 
d’une convention entre 

la Paroisse et 
le Conservatoire de Musique 
pour l’utilisation des orgues 
de la Collégiale Saint-Pierre 

par les professeurs ou élèves 
du Conservatoire



Début d’une réflexion 
pour la constitution 

d’une équipe de 
3 sacristains/sacristines 

pour 
la Collégiale Saint-Pierre



Troisième volet :

Autres



Négociation d’une nouvelle 
convention entre la Paroisse 

et la Mairie de Douai 
concernant les   gardiens des 

églises et l’entretien des 
églises dont le financement 
par la Mairie est interdit par 

la loi de 1905



Cette convention concerne

l’église Notre-Dame 
et 

la Collégiale Saint-Pierre



Elaboration d’une 
procédure à suivre 
pour indiquer à la 

mairie les travaux à 
réaliser dans la 

Collégiale  Saint-Pierre



F I N



Réponses aux 
questions


